
                  

 

OPEN DU COMITE TERRITORIAL INDRE ET CHER 2026 

REGLEMENT 

 

DATES & LIEUX 

Samedi 14 mars : Golf de Bourges (18) 
Dimanche 15 mars : Golf du Val de l’Indre (36) 

Compétition ouverte à tous les licenciés à jour de leur certificat médical ou questionnaire de 
santé pour 2026. 

FORMULE DE JEU 

Compétition en individuel comptant pour l’index sur 36 trous, 18 trous par jour. 
Strokeplay ou Stableford selon les séries. 

Possibilité de ne participer qu’à un seul tour. A préciser lors de l’inscription. (seuls les 
participants aux 2 tours seront classés pour la remise des prix) 

SERIES 

Des séries par index et par âge sont proposées. 
Les participants préférant concourir dans la série par âge doivent le préciser lors de leur 
inscription par mail.  

Dames : 

1ère série index ≤14,4 Strokeplay Bleus  

2ème série 14,5 ≤ index ≤ 28,4 Stableford Rouges  

3ème série 28,5 ≤ index Stableford Rouges  

 
Messieurs : 

1ère série index ≤11,4 Strokeplay Blancs  

2ème série 14,5 ≤ index ≤ 25,4 Stableford Jaunes  

3ème série 25,5 ≤ index Stableford Jaunes  



 
Âge : 

Jeunes Jusqu’à U16 Filles  Garçons  

Séniors +50 ans Dames  Messieurs  

Vétérans +70 ans Dames  Messieurs  

 

INSCRIPTIONS 

Les inscriptions doivent parvenir au Comité Territorial Indre et Cher par mail 
(comiteindregolf@gmail.com) avant le mercredi 17h00 précédant la compétition. 

DROITS DE JEU 

Joueurs licenciés dans un club du Cher ou de l’Indre : 6€ pour les 2 jours 
Joueurs licenciés dans un autre département : 25€ pour les 2 jours. 
Joueurs licenciés de moins de 18 ans : 3€ pour les 2 jours. 

Le droit de jeu est à régler au Comité Territorial Indre & Cher (chèque ou espèce) 

Le prix du GF sera de 30€ pour les joueurs non-membres du club hôte. 
Il sera à régler au golf concerné le jour de la compétition. 

TIRAGE DES DEPARTS 

2 blocs de départs seront créés : Les joueurs ne participant qu’à un seul tour, puis les 
joueurs participants aux deux tours. 
Les départs dans chaque bloc seront faits par ordre croissant des indexs. 

Ils seront disponibles la veille à partir de 14h00 auprès du golf organisateur. 

PRIX & DEPARTAGE 

Récompenses aux premiers en brut et en net de chaque série. 
En cas d’égalité, le départage se fera selon le logiciel fédéral RMS. 

REMISE DES PRIX 

Dimanche 15 mars au club-house du golf du Val de l’Indre, 30 minutes après l’arrivée de la 
dernière partie. 

Un cocktail sera offert à l’issue de la remise des prix et tous les participants y sont conviés 
(1 tour et 2 tours) 

COMITE DE L’EPREUVE 

Composé d’un membre du club hôte et de deux membres du bureau du Comité Territorial 
Indre et Cher. 

Le comité se réserve le droit de modifier le présent règlement à tout moment. 

 


